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Cette formation s’adresse à tous les publics.

1. PUBLIC

EXPERTE SOINS PROFONDS
PROGRAMME DE FORMATION

Aucun prérequis.

2. PRÉ REQUIS

Les objectifs principaux de cette formation sont :

- Être capable de restituer les éléments théoriques présentés dans le manuel de formation,

- Maîtriser les différentes techniques de soins profonds

3. OBJECTIFS

Claire est titulaire du CAP et BP coiffure depuis 2014.

Elle a suivi de nombreuses spécialisations dans le domaine du Lissage et des Soins Profonds.

4. PROFIL FORMATEUR

Formation (Maximum 4 élèves)

10H00 : Arrivée et accueil des élèves (boissons chaudes/froides à disposition). 

Première prise de contact avec présentation (nom, prénom, parcours) en faisant le 

tour de table.

10H30 : Distribution des supports écrits. 

Partie théorique, découverte et compréhension de la structure de la fibre capillaire, 

explication de la composition des différents soins, présentation des actifs et 

compréhension des effets de chacun sur la fibre.

5. DÉTAILS DU PROGRAMME DE FORMATION
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EXPERTE SOINS PROFONDS
PROGRAMME DE FORMATION

Présentation des protocoles de soins botox et blindage kératine, analyse de chacun 

et de leurs différences

Soin Botox et Blindage Kératine : mise en pratique sur modèle

13H00-14H00 : Pause déjeuner (repas non inclus – possibilité de prendre le déjeuner sur place « 

UBER EAT »)

14H00 : Présentation du protocole de cryothérapie et du combo botox + cryothérapie

15H00 : Application sur modèle

Création de contenu pour vos réseaux sociaux

17H30 :               Débriefing sur la formation.

Remise des attestations de formation.

18H00 : Fin de formation

5. DÉTAILS DU PROGRAMME DE FORMATION

Formation en présentiel uniquement.

Démarche pédagogique :

Cours théorique suivi de pratique sur modèles

Support de formation : Remise d'un Manuel de formation

6. MÉTHODES MOBILISÉES

Évaluation par le formateur à partir :

- d’un questionnaire sur la théorie

- d’un bilan sur la pratique en fin de formation

Attestation de formation : l’apprenant obtient une attestation de formation.

7. MODE D’ÉVALUATION ET DE VALIDATION
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1 journée de 8 heures.

8. DURÉE

750€

9. TARIF
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